
 

 
 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

1- OBJET DU CONTRAT 
Après avoir visité les installa�ons du gym et avoir pris connaissance des presta�ons proposées, 
l’abonné(e) déclare souscrire un contrat d’abonnement MYGYM360 (ci-après le « Contrat ») 
nomina�f et incessible l’autorisant à u�liser les installa�ons en libre-service avec accès illimité 
dans la limite des horaires d’ouverture, dans le cadre du forfait My Access (ci-après « My Access 
») comprenant : cardio-training, muscula�on libre, muscula�on guidée et cours vidéo et selon 
un prix et des modalités financières indiqués sur le verso du Contrat. En dehors du forfait de 
base, les gyms du réseau MYGYM360, peuvent proposer à l’abonné(e) de souscrire à des 
ac�vités annexes ou complémentaires op�onnelles définies à l’ar�cle 3. Les différentes formules 
et condi�ons tarifaires de ces ac�vités op�onnelles seront soumises à l’accord préalable de 
l’abonné(e) et détaillées dans le Contrat 

2- ABONNEMENT 
Les modalités de paiement varient selon l’offre et la formule d’abonnement choisie. Toutes les 
formules d’abonnement comprendront. 

1)  le paiement d’une somme forfaitaire ini�ale au �tre des frais d’adhésion 
2)  le paiement d’une somme au �tre de l’abonnement 

Les frais d’adhésion sont payables comptant le jour de la souscrip�on de l’abonnement avec une 
remise de 50% sur les ventes en ligne. 
Les contrats d’abonnement MYGYM360 peuvent être souscrits selon 2 formules d’abonnement 
: 

1) Formule abonnement sans engagement à durée indéterminée par 
paiement mensualisé et obligatoirement automa�sé. 

2) Formule abonnement à durée déterminée pour une durée de 1 jour, 1 mois 
ou 1 an par paiement comptant. 

3- OPTIONS 
Les condi�ons par�culières rela�ves à ces op�ons souscrites sont définies au sein du Contrat. 
Ces ac�vités et op�ons annexes sont sans engagement et pour une durée indéterminée. 
2 op�ons sont disponibles en complément de l’abonnement My Access : 

1) XL.  Cete op�on est obligatoire pour certains gyms intégrants des ac�vités 
supplémentaires. Cours collec�fs ou/et zone Spa. Cete op�on permet à 
tous les abonnés d’accéder à l’ensemble des gyms du réseau MYGYM360 
sans limite. Le montant de cete op�on est indiqué sur le recto du contrat 
d’abonnement. 

2) Premium. Cete op�on inclut tous les avantages de l’op�on XL et en plus 
l’u�lisa�on des équipements de plaques oscillantes ainsi que la machine de 
distribu�on de boissons aroma�sées, filtrées, fraiches, vitaminées et 
minéralisées. Le montant de cete op�on est indiqué sur le recto du contrat 
d’abonnement. 

4- POLITIQUE DE REGULARISATION DES IMPAYÉS 
Le gym se réserve le droit de demander une empreinte de carte bancaire. 
Votre abonnement sera régularisé selon de types de prélèvements par « Prélèvement 
automa�que » et/ou « Carte bancaire », appelés : 

1) Prélèvement principal 
Le prélèvement automa�que appelé « prélèvement principal » inclut le montant de votre 
abonnement ainsi que les op�ons XL ou Premium selon l’ac�va�on des celles-ci. En cas de rejet 
sur les « prélèvements principaux », 10 € de « frais d’impayés » seront facturés sur votre compte 
client. 

2) Prélèvement de régularisa�on 
Dès lors que votre compte client devient débiteur, Mygym360 opérera un prélèvement 
automa�que appelé « prélèvement de régularisa�on ».  
L’opéra�on peut se répéter tous les 7 jours jusqu’au terme de la régula�on à zéro de votre solde.  
Les prélèvements de régularisa�on sont d’un montant de 40 € maximum.  
En cas de rejet sur les « prélèvements de régularisa�on », aucun frais de rejet vous seront 
facturés. 

5- CONDITIONS D’ACCÈS 
Après la signature du Contrat et paiement à jour de sa co�sa�on, l’abonné est autorisé(e) 
pendant toute la durée du Contrat à pénétrer et à u�liser les installa�ons dans le cadre du Forfait 
de base, dans tous les gyms dans le monde portant la marque MYGYM360 et MYFIT360, selon 
les horaires d’ouverture affichés pour chacun des Gyms. La perte ou le vol de la carte physique 
d’accès nomina�ve entraîne le paiement par l’abonné(e) de la somme de 15 € (quinze euros) à 
régler le jour de l’émission de la nouvelle carte. Le jour de la signature des présentes, les mineurs 
de plus de 14 ans devront avoir eu l’autorisa�on d’un responsable légal. Les horaires d’ouverture 
peuvent être modifiés en cas de travaux ou de force majeure. 
Au-delà d’un solde du compte client de l’abonné inférieur à -5€, l’accès sera automa�quement 
refusé. Une régularisa�on est alors possible directement sur son compte client ou via l’accueil 
du gym. 

6- ATTESTATION / CERTIFICAT MEDICAL 
Il est demandé à l’abonné(e) de produire un cer�ficat médical permetant de pra�quer les 
ac�vités du gym en toute autonomie ou avec un coach en supplément. À défaut, l’abonné(e) 
déclare que son état de santé lui permet de pra�quer les ac�vités physiques proposées par le 
gym et plus par�culièrement d’u�liser les services, matériels et installa�ons après avoir pris 
connaissance des consignes de sécurité, d’hygiène et d’u�lisa�on dédiées à chaque espace. 
L’abonné(e) déclare avoir été informé(e) et connaître les risques liés à la pra�que des ac�vités 
physiques du gym. En tout état de cause, le présent ar�cle n’exonère le gym d’aucune de ses 
obliga�ons d’informa�on et de conseil. 

7- RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
L’abonné(e) déclare avoir pris connaissance du Règlement Intérieur affiché au gym. L’abonné(e) 
assure avoir conscience de la nécessité de respecter des règles comportementales strictes, 
notamment dans le respect des règles rela�ves à l’hygiène, la sécurité sanitaire. En cas de non-
respect de ces règles essen�elles, l’abonné(e) pourrait se voir exclu du gym sans préavis. 

8- VESTIAIRE ET DÉPÔT 
L’abonné(e) a la possibilité d’u�liser des casiers individuels dont l’u�lisa�on est strictement 
limitée à la durée de la séance. Dans ce cas, l’abonné(e) a l’obliga�on de fermer son casier avec 
son cadenas. Le gym coupe tous les soirs les cadenas restés fermés sur les casiers sans aucune  

 
 
indemnisa�on pour l’abonné(e). Il est rappelé expressément à l’abonné(e) que les ves�aires ne 
font l’objet d’aucune surveillance spécifique, il est donc recommandé de ne pas y entreposer 
des objets de valeur. 

9- RESPONSABILITÉ CIVILE / DOMMAGE CORPOREL 
Le gym est assuré pour les dommages engageant sa responsabilité civile et celle de son 
personnel ainsi que celle de ses abonné(e)s. De son côté, l’abonné(e) est invité(e) à souscrire 
une police d’assurance Responsabilité Civile personnelle, le couvrant de tous les dommages qu’il 
pourrait causer à des �ers, de son propre fait, pendant l’exercice des ac�vités du gym.  

10- MODALITÉS DE RÉSILIATION DU CONTRAT 
À l’ini�a�ve de l’Abonné(e) 
Le Contrat est résiliable à tout moment et pour tous mo�fs par : 

1) L’envoi d’une letre de résilia�on adressée par courrier recommandé avec 
demande d’avis de récep�on 

2) Un formulaire à remplir dans le gym d’adhésion aux horaires d’accueil. 
3) L’impression d’un formulaire disponible sur le site www.mygym360.re, le 

remplir et l’envoyer à l’adresse mail contact.mygym360@gmail.com ou 
remetre à l’accueil du gym aux horaires d’accueil. 

La résilia�on est prise en compte avec un préavis d’un mois après la date du prochain 
prélèvement. 
Lorsque le Contrat est conclu à durée déterminée, ne peut pas être résilié avant le terme du 
Contrat. 
Pour les abonnements à durée déterminées et en cas de force majeure, l’abonné(e) peut 
demander la résilia�on du Contrat par courrier recommandé avec avis de récep�on, adressé au 
gym. La résilia�on est effec�ve après le délai de préavis d’un mois qui court dès récep�on de la 
demande de résilia�on accompagnée des pièces jus�fica�ves. Le gym se réserve la possibilité 
de vérifier la véracité des pièces présentées par l’abonné(e) pour jus�fier de cet empêchement 
défini�f. En cas de déménagement ou de muta�on, le gym accepte une résilia�on  dans le cas 
où il n’y aurait pas de gym MYGYM360 ou MYFIT360 dans un rayon de 15 kilomètres du lieu du 
déménagement. Le gym recalculera le montant de l’abonnement consommé selon la grille de 
tarif en vigueur affichée au gym de son adhésion et remboursera alors le trop-perçu. Par 
exemple, si le client a consommé 3 mois sur un abonnement de 12 mois, il sera remboursé le 
prix de son abonnement moins 3 fois le prix d’1 mois. 
À l’ini�a�ve du Club 
À tout moment, le gym dispose d’un droit de résilia�on unilatérale qu’il peut exercer par courrier 
recommandé avec accusé de récep�on, sans préavis, en cas de faute grave de l’abonné(e) ou 
dans le cas où l’a�tude, le comportement ou la tenue de l’abonné(e) serait contraire aux bonnes 
mœurs, ou causerait un trouble au bon fonc�onnement des ac�vités ou à l’ordre public, ou 
occasionnerait une gêne caractérisée pour les autres abonné(e)s, ou serait non conforme au 
règlement intérieur du gym. Si le gym a d’ores et déjà perçu l’abonnement pour une période en 
cours, le Club remboursera alors l’abonnement à l’abonné(e) prorata temporis. 

11- SUSPENSION DE L’ABONNEMENT 
La nature même ainsi que les termes du dit contrat ne permetent pas de suspendre vos 
prélèvements. La résilia�on vous fera perdre les avantages de la con�nuité comme la garan�e 
du prix. Néanmoins chaque établissement Mygym360 peut vous proposer des disposi�ons dites 
« commerciales » afin de répondre aux situa�ons excep�onnelles. Aucune demande de 
suspension rétroac�ve ne sera acceptée par le Club.  

12- CONTRÔLE, SURVEILLANCE 
Le Club est placé sous vidéosurveillance 24h/24 et 7j/7. Ces données sont placées sous la loi de 
la protec�on des données personnelles et archivées durant 30 jours maximum. Elles sont 
ensuite automa�quement effacées par le système de ges�on informa�que (loi Informa�que et 
Liberté du 6 janv. 78 modifiée en 2004 et règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018). 

13- REGLEMENT INTERIEUR / REGLES DE SECURITE ET HYGIENE  
Le Membre déclare se conformer au présent règlement intérieur, y adhérer sans restric�on ni 
réserve et de respecter les consignes suivantes :  
- Le port d’un maillot dans les espaces spa (caleçon ou short interdit).  
- Le port de vêtement et de chaussures de sport spécifiques et exclusifs de toutes 
autres u�lisa�ons.  
- L’emploi d’une serviete sur les appareils et tapis de sol ainsi que dans le sauna et 
hammam.  
- Le gym ne dispose pas d’un lieu d’accueil pour les jeunes enfants, leur présence 
dans ou à l’extérieur du club est placée sous la seule et en�ère responsabilité des parents. 

14- LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES  
Le traitement informa�que du dossier du Membre dans le cadre de la loi Informa�que et 
Libertés du 6 janvier 1978, lui ouvre droit d’accès, de rec�fica�on et d’opposi�on aux données 
du dossier. Pour user de cete faculté, le Membre doit s’adresser au service clientèle du gym. 
 
ARTICLES L 121-23 A L 121-26 DU CODE DE LA CONSOMMATION RELATIFS AU DEMARCHAGE 
PREALABLE  
ARTICLE L 121-23  
Les opérations visées à l’article L 121-21 doivent faire l’objet d’un contrat dont un exemplaire doit être remis 
au client au moment de la conclusion de ce contrat et comporter à peine de nullité, les mentions suivantes :  
1/ noms du fournisseur et du démarcheur ;  
2/ adresse du fournisseur ;  
3/ adresse du lieu de conclusion du contrat ;  
4/ désignation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services proposés ;  
5/ conditions d’exécution du contrat, notamment les modalités et le délai de livraison des biens, ou d’exécution 
de la prestation de service ;  
6/ prix global à payer et modalités de paiement ; en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes 
exigées par la réglementation sur la vente à crédit, ainsi que le taux nominal de l’intérêt et le taux effectif global 
de l’intérêt déterminé dans les conditions prévues à l’article L 313-1 ;  
7/ faculté de renonciation prévue à l’article L 121-25, ainsi que les conditions d’exercice de cette faculté et, de 
façon apparente, le texte intégral des articles L 121-23, L121-24, L121-25 et L 121-26.  
ARTICLE L 121-24  
Le contrat visé à l’article L 121-23 doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l’exercice de la 
faculté de renonciation dans les conditions prévues à l’article L 121-25.  
ARTICLE L 121-25  
Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la commande ou de l’engagement d’achat, le client a la 
faculté d’y renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. Si ce délai expire normalement un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prolongé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Toute 
clause du contrat par laquelle le client abandonne son droit de renoncer à sa commande ou à son engagement 
d’achat est nulle et non avenue. Le présent article ne s’applique pas aux contrats conclus dans les conditions 
prévues à l’article L 121-27. 


